
 

 

 

 

 

 

CHARTE DES PARENTS CORRESPONDANTS 
 

En faisant le choix d’inscrire son enfant à La Salle St-Louis Ste-Barbe, tout parent manifeste son adhésion au 

projet d’établissement prenant sa source dans le projet éducatif lasallien. Il peut décider de participer à ce projet 

et à la vie de l’établissement en devenant, entre autres, parent correspondant. 

La présente charte, rédigée en concertation avec l’APEL et le Comité de Direction, a pour vocation de définir le 

rôle et les missions du parent correspondant à La Salle St Etienne, dans le respect du caractère propre de 

l’établissement. 

MISSIONS  

• Le parent correspondant représente L’ENSEMBLE des parents de la classe. 

• Il assure le lien avec l’équipe éducative (Professeurs Principaux, Directeurs d’unités) et l’APEL en cas de 

besoin. 

• Il participe aux trois conseils de classe ou au deux en cas de semestrialisation. 

ENGAGEMENTS  

• Le parent correspondant propose aux familles, de pouvoir s’exprimer avant les conseils de classe. 

• Pendant les conseils, les parents sortent lorsque l’on aborde les cas de leurs enfants. 

• Suite aux conseils de classe, il rédige un compte-rendu qui devra être validé et envoyé par le Professeur 

Principal, en lien avec le Directeur d'unité, aux parents de la classe. Il respecte un délai d’une semaine de 

confidentialité pour que le Professeur Principal puisse faire un retour à sa classe. 

• Le parent correspondant s’engage à ne pas colporter de rumeurs et nourrir un conflit. 

• Il s’engage à ne pas avoir une attitude systématiquement critique. 

• A ne pas remettre en cause les méthodes et les contenus pédagogiques des professeurs. 

• A ne pas rester isolé en cas de difficultés. 

• Le parent correspondant s’engage enfin à respecter scrupuleusement la présente charte. 

En cas de non-respect de cette charte, après entretien avec le Président de l’APEL et consultation du Chef 

d’établissement, il pourra être mis fin aux fonctions du parent correspondant de la classe. 

A…………………………………………. le………………………………….. 

 
La Présidente de l’APEL      Le Chef d’établissement       Le Parent correspondant 
R. LAREYRE    F.X. SIGAUT                (nom, prénom, classe, signature) 
                                    

 

 

  


